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1.  Principes directeurs : 
 

Le District scolaire francophone du Nord-Ouest 
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- 5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ sans 
solde de longue durée ne pourra être admissible à un autre congé sans solde 
de longue durée avant cinq ans. 

 
- [Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ ǎŀƴǎ ǎƻƭŘŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƳƻǘƛŦ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ 
Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜǎǎŀƛΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ que pour 
ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻǳ ƭŀ ōŀƭŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ 
les conditions précédentes. 

 
3.3 Conditions de réintégration du travail à la suite d’un congé sans solde de longue 

durée : 
 

!ǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řƻƛǘ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜǊΣ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŜǊ Ł ǳƴ ǇƻǎǘŜ ǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎǳǇŀƛǘ 
ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǎƻƭŘŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴ ŀƛǘ ŘŞŎƛŘŞ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊşǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ Řǳ ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǎƻƭŘŜΦ 
 

3.4 Dates de fin de congé sans solde de longue durée : 
 

5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǳƴ 
ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ǇǊŜƴŘ Ŧƛƴ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

 

 le dernier jour ouvrable précédant la rentrée en début dΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ 

 le dernier jour du semestre,  

 le dernier jour ouvrable précédant la rentrée scolaire de janvier. 
 
4. Employés non-syndiqués, employés membres du SESPPNB (Syndicat des employé(e)s 

des secteurs public et privé du Nouveau-Brunswick) et employés de l’AFPC (Alliance de 
la Fonction publique du Canada) : 

 
Les employés régis par les «Politiques en matière de ressources humaines applicables au 
personnel de gestion et aux employés non syndiqués Partie I et II des services publics»,  
les employés membres du SESPPNB (Syndicat des employé(e)s des secteurs public et 
privé du Nouveau-Brunswick) ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞόŜύǎ ŘŜ ƭΩ!Ct/ ό!ƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ 
publique du Canada), qui travaillent douze (12) mois par année, peuvent, en vertu de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ς Congés non payés, demander le calcul proportionnel des retenues à la source 
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- Une demande pour un tel congé devra être soumise à la direction générale au 
Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ précédente; 

 
- Les journées ainsi accumulées devront être utilisées au complet pendant 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻbation de la direction générale; 

 
- tƻǳǊ ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǎƻƭŘŜΣ ƭŜ ƳŜƳōǊŜ 

du personnel non-syndiqué doit : 
 

 Soumettre une demande à son superviseur immédiat; 

 Obtenir de son superviseur immédiŀǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀōǎŜƴǘŜǊΦ 
(NB Υ Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳƎƎŞǊŞ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎŜǘǘŜ  
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ  
entouǊŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴƎŞǎ : ex Υ ŀŎƘŀǘ ŘŜ ōƛƭƭŜǘǎ ŘΩŀǾƛƻƴΣ ŘŜ 
forfait vacances, etc.) 

 
 
Remarque Υ   [ΩŀōǎŜƴŎŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ƘƻǊǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ 
suivant des déplacements, sera considérée comme un congé sans solde. 
 
 
 
5.       Conditions touchant les régimes d’assurance collective et d’avantages sociaux du   

membre du personnel : 
 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞ ǎŀƴǎ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ όǇƭǳǎ ŘŜ ŘƛȄ ƧƻǳǊǎύΣ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ 
maintiendra les avantages sociaux du membre du personnel.  Ce dernier devra alors 
verser de façon ponctuelle rigoureuse les cotisations demandées selon les modalités 
convenues entre le district et lui-même.  " ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ƴƻƛǎ ŘΩǳƴ 
congé sans solde de maladie, la somme des cotisations exigibles aux fins du maintien des 
divers avantages sociaux acquis sont entièrement assumés par le membre du personnel.  
  
 
Pendant la période de congé sans solde, le membre du personnel : 

 ne peut utiliser ses congés de maladie; 

 ƴΩŀŎŎǳƳǳƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘie; 

 ƴΩŀŎŎǳƳǳƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ ŀƴƴǳŜƭǎΤ 

 ne contribue pas à son régime de retraite (le cas échéant); 

 ƴΩŀŎŎǳƳǳƭŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΦ 
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